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R. la Requête prefentce â la Cour par le Procureur General do Roy , contenant qu’il eft obligé
de luy dénoncer des Brochures qui fe rependent dans le Public (ous le nom de Lttirti Curia,fi,
t 'ÿirenn endroin

, Jur tout re (jui ft fajft dans t’Eghfe au fujtt dt la Ccnjliluticn Vnigrnitus

,

imprimé i Nancy , fans nom d'imprimeur en 1711. Que l’Auteur Anonime de ce Libelle ne fe
contente pas de parjer des Conteliaiions qui avoient caufé tant de trouble au fujet de l’accepta-

I-
^ Conititution Vnigentius

,

qu il fait plus, il ofc avancer que le Pape eftau-delfus des
Conciles

, & tenverfe les Principes les plus certains de nôtre Religion établis par l’Eglife même
,
qu’on ne doit pas

d»
avo^ rompu le filcnce fur une matière dont on n’ofe pas même parler depuis les Déclarations

A
^ **

'P'I'
^ ' 7 ‘ 9 ’ qui impofent à tous fes Sujets un lilence fur la ConHiiution , il fc

«pende en injures contre des familles de diRinftion d. «tee ProvU.ee
, ec qu'il ofc nommer des Evêques Bc des

Cieniilshommes refpedlables par leur Caradlcre & leur Nailfance. & les diffimer d,„. c„„ t :k,iu d..

, ow vs.UA qu. .tpeiluciis ics cetiis, que ion mmiiwre 1 oDlige de selever, ahn de les faire punir
formement a la Déclaration de Sa Majefté , & les pourluivre encore comme Calomniateurs , & comme il ne feroi
pas jufie que dans le temps qu’il pourfuit l’Auteur & les Complices d’un Libelles fi rempli de principes contraire
a la Religion

, 8c des Calomnies contre pilleurs perfonnes de cette Province, on lailTdt fubfifter fon ouvrage i il re
quiert que fur la contravention commife à Tk Déclaration de Sa Majefté par l’Auteur Anonime, 8c fur les Calomnie
rependues dans fon Ouvrage

, circonftances 8c dépendances
, il en foit informé à fa diligence 8c poutfuite , 8c ce

pendant ordonne que les Brochures dont s’agit intitulées Lettres Curieu/et au fujet de la cen/istution
, feront fuppri-

mees 8c brillees, 8c enjoint i tous ceux qui s’en trouveront failis de les remettre dans trois jours riere le Greffe d<
la Cour, fous peine d’etre pourfuivi comme Complices

j Sc que deffeofes foient faites i toutes petfonnes de quelque
qualité 8c condition qu’elles foient , de les vendre 8c débiter dans cette Province i peine de punition exemplaire

,& qu Extraits du Prefent Arrêt luy foient expédiés, pour être envoyez i fes Subftituts. Veu ledit imprimé , ladite
Requete fignee Boyer d’Eguilles : Oüy le Raport de M’. Jean François Reboul Seigneur de Lambert . Confeillei
du Roy CO la Cour : Touc confîderé*

a ordoimé 8c ordonne
,
que fur la Contravention commife aux Déclarations de Sa Majefté par

1 Auieur Anonime
, 8c fur les Calomnies répenducs dans fon Ouvrage , circonftances 8c dépendances, il en fêta

informe à la diligence 8c pouifuiic du Procureur General du Roy par Me. de Lambert Confeiller du Roy i 8c ce-
pendant que les Brochures dont s’agit feront fupprimées 8c brûlées i Enjoint à tous ceux qui s’en trouveront faifis
de ys remettre dans trois jours riere le Greffe de la Cour, fous peine d’être pourfuivis comme Complices ; A fait& fait inhibitions 8c dcffenles à toutes perfonnes de quelque qualité 8c condition qu’elles foient, de les vendre 8c

m-
.

‘i"! i
‘le punition exemplaire : Ordonne en outre que le prefent Arrêt fera lû , pu-

blie 8c aæche par tout où befqin fera, 8c qu’Extrait d’iccluy feront expédiés audit Procureur General pour les en-
î>“blliiuts

i Enjoint a iceux de tenir la main i l’execution , 8c de certifier dans le mois de leurs diligences.
J'ublié a la Batte du Parlement de Provence feant à Aix le 17. Feviier lyij,

Ccllalimni,

Signi, SILYY.






